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Mesdames et Messieurs, 

Soyez les bienvenus à cette importante réunion sur le Règlement sanitaire international. 

La dernière révision majeure du Règlement remonte à 1969. Au cours des trente années qui ont 
suivi, les risques pour la santé dans le monde ont sensiblement évolué. Des maladies nouvelles ont 
émergé, et certaines se sont montrées capables de se propager dans le monde en quelques jours ; 
d’autres continuent d’émerger. Certaines maladies existantes sont devenues beaucoup plus menaçantes 
qu’elles ne l’étaient ; d’autres ont disparu ou sont en voie d’éradication ou d’élimination. 

Vos gouvernements insistent depuis quelque temps déjà, par l’intermédiaire de l’Assemblée 
mondiale de la Santé, sur la nécessité de disposer d’urgence de points de référence communs pour 
repousser efficacement les menaces qui pèsent sur la santé au XXIe siècle. 

Ces derniers mois, douze réunions régionales et infrarégionales ont fait le point des travaux 
consacrés au Règlement depuis plusieurs années. Je remercie tous ceux d’entre vous qui ont participé à 
ce difficile exercice, et je les félicite d’avoir mené à bien ce processus de révision en respectant les 
délais. L’adoption du Règlement révisé à la prochaine Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2005, 
est en bonne voie. 

C’est la cible qu’a fixée l’Assemblée de la Santé en 2003. Les discussions qui se dérouleront ici 
au cours de ces douze prochains jours nous donnent la possibilité de l’atteindre. Ainsi, nous fournirons 
à nos Etats Membres les points de référence communs tant attendus dont ils ont besoin pour 
coordonner efficacement leur riposte aux menaces qui pèsent sur la santé. 
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L’expérience de ces dernières années, notamment avec le SRAS et la grippe aviaire, a beaucoup 
appris aux Etats Membres et à l’OMS sur la manière de travailler ensemble pour prévenir et contenir 
les flambées. Les changements proposés dans le Règlement tiennent compte de cette expérience. 

Le Règlement sera d’autant plus efficace que nous serons à même d’édifier des structures et des 
systèmes qui facilitent son application. Parallèlement à vos travaux sur la révision du Règlement, 
d’autres activités ont porté sur la mise au point des techniques nécessaires pour l’échange 
d’informations et la prise des décisions. Le centre névralgique de nos activités mondiales d’alerte et de 
riposte est le Centre d’opérations sanitaires stratégiques, dispositif de pointe situé à Genève. Je suis 
heureux de vous annoncer que ce dispositif est désormais pleinement opérationnel. Je vous encourage 
à le visiter et à découvrir comment il peut soutenir vos systèmes nationaux d’alerte et d’action. 

Ces prochains jours, nous nous emploierons à ajuster au mieux le Règlement aux attentes de 
tous les Etats Membres. Une certaine souplesse dans les dispositions aidera à parvenir à un accord. 
J’ajoute que dans les années à venir, au fur et à mesure de l’évolution de la situation sanitaire, 
l’Assemblée de la Santé effectuera les adaptations nécessaires. 

Pour toutes les populations du monde, nous nous devons d’être prêts en cas de menaces 
mondiales et de tout faire pour en réduire la gravité au maximum ou les éliminer. La présente réunion 
est pour nous l’occasion de nous acquitter de cette obligation. Notre Secrétariat vous aidera du mieux 
possible dans cette tâche. 

Au nom de toutes ces populations, je vous remercie de vos précieuses contributions et vous 
souhaite tout le succès possible. Je vous remercie. 

=     =     = 


